






 En France, l’éclairage public génère 670 000 t de CO2 par an

  l’émission de CO2 de 2 millions de ménages
 pour leur consommation spécifi que d’électricité

 De nombreuses espèces animales nocturnes sont désorientées
 (migration, reproduction, pollinisation, etc.)

 Le processus de photosynthèse des espèces végétales est altéré

 La lumière intrusive générée par les lanternes entraîne également
 des dérèglements hormonaux sérieux chez l’Homme
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Un état des lieux complet des foyers lumineux, des usages et voies 
de circulation permet de faire les choix techniques adaptés :

 Évaluer les besoins d’éclairement par zone et l’intérêt de conserver
 ou non des foyers

 Mieux gérer les périodes et niveaux d’éclairement
 (détection crépusculaire, horloge astronomique, détecteurs
 de présence, variateurs de puissance etc.)

 Installer des lanternes plus effi cientes : puissance des lampes,
 orientation du fl ux lumineux, etc.

 Réfl échir à l’extinction en milieu de nuit…
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Il s’agit d’éteindre tout ou partie de l’éclairage public selon :

 Un planning hebdomadaire tenant compte des modes de vie :
 éclairer plus le week-end que la semaine par exemple

 Des plages horaires spécifi ques : éteindre de minuit à 6 h 00
 par exemple

 La typologie de certains axes de circulation ou de certains
 quartiers : limiter la période d’extinction dans les zones
 plus fréquentées par exemple (centre-ville)

Une extinction semi-permanente (coupure de l’éclairage 50 % du 
temps) permet d’économiser près de 40 % de la facture d’électricité
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